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(54) PIÈCE FERROMAGNÉTIQUE POUR UN CONTACTEUR ÉLECTROMAGNÉTIQUE, SON 
PROCÉDÉ DE FABRICATION ET SON UTILISATION

(57) L’invention concerne un nouveau procédé de fa-
brication d’une pièce ferromagnétique (22, 30) pour un
contacteur électromagnétique, la pièce ferromagnétique
présentant à la fois une endurance mécanique particu-
lièrement élevée face aux chocs, de bonnes propriétés
ferromagnétiques et une bonne tenue à la corrosion, tout
en intégrant un entrefer amagnétique. Le procédé com-
prend les étapes successives suivantes : une étape a)
de fourniture d’une pièce brute en métal ferromagnétique
doux (100) ; et une étape b) de nickelage chimique d’au
moins une partie de la pièce brute pour obtenir la pièce
ferromagnétique (22, 30), dont la partie est revêtue en
surface par une couche de nickel de surface (102), la
pièce ferromagnétique obtenue comprenant le métal fer-
romagnétique doux (100), qui, pour ladite au moins une
partie chimiquement nickelée, est disposé sous la cou-
che de nickel de surface (102).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’une pièce ferromagnétique pour un contac-
teur électromagnétique, un procédé de fabrication d’un
contacteur électromagnétique, une pièce ferromagnéti-
que, un contacteur électromagnétique, et une utilisation
d’une pièce ferromagnétique.
[0002] La présente invention est relative au domaine
des appareils électrotechniques, en particulier pour la
basse tension, et aux éléments ferromagnétiques desti-
nés à équiper de tels appareils.
[0003] FR 2 746 541 A1 décrit un exemple d’appareil
contacteur électromagnétique connu, comprenant un
électro-aimant pourvu d’une bobine avec des bornes
d’alimentation, d’une pièce fixe formant une partie fixe
du circuit magnétique et d’une pièce mobile formant une
partie mobile du circuit magnétique. La pièce mobile est
reliée mécaniquement à un porte-contact de l’appareil.
L’alimentation de la bobine entraîne le déplacement du
porte-contact par déplacement de la pièce mobile par
rapport à la pièce fixe sous l’effet du champ électroma-
gnétique ainsi généré. Ce déplacement consiste en un
rapprochement et une mise à l’écart de la pièce mobile
par rapport à la pièce fixe.
[0004] Pour certaines applications, il est connu, afin
d’améliorer le comportement électromagnétique de la
pièce mobile et de la pièce fixe, de maintenir un entrefer
amagnétique non nul entre la pièce fixe et la pièce mobile
lorsque ces pièces sont dans leur position la plus rap-
prochée. Cela permet notamment d’améliorer le temps
de retombée du contacteur, c’est-à-dire le temps que met
la pièce mobile à retrouver sa position éloignée de la
pièce fixe, lorsque la bobine n’est plus alimentée. Le
temps de retombée est un paramètre important, puisqu’il
correspond au temps que va mettre le contacteur à ouvrir
ou fermer le circuit de puissance une fois qu’il en aura
reçu la commande.
[0005] Pour cela, il est connu d’introduire une cale
amagnétique fine entre les pièces fixe et mobile afin de
borner leur rapprochement. Toutefois, il est difficile de
concevoir une cale qui présente à la fois une épaisseur
suffisamment faible pour que l’entrefer amagnétique soit
optimal et à la fois une épaisseur suffisamment forte pour
que la cale soit mécaniquement durable.
[0006] Il est également connu d’appliquer un traite-
ment de surface de type phosphatation sèche, qui permet
d’appliquer en surface des pièces fixe et mobile une cou-
che fine de matériau amagnétique. Dans ce cas, le rap-
prochement des deux pièces entraîne une mise en con-
tact de celles-ci par l’intermédiaire de leur couche de
traitement de surface. A chaque mise en contact, il se
produit un choc entre les deux pièces. Après de nom-
breuses manoeuvres, les chocs successifs subits par ces
deux pièces entraînent une détérioration de leur couche
de traitement de surface, ainsi qu’un matage, c’est-à-dire
une déformation ou une usure. La détérioration et le ma-
tage entraîne un changement des propriétés électroma-

gnétiques dans le temps, notamment puisque la couche
de traitement de surface s’amenuise et que les pièces
sont déformées. Généralement, au cours de l’utilisation
du contacteur, le temps de retombée augmente, ou varie
de façon importante.
[0007] Pour remédier aux inconvénients susmention-
nés, un but de l’invention est de fournir un nouveau pro-
cédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique présen-
tant à la fois une endurance mécanique particulièrement
élevée face aux chocs, de bonnes propriétés ferroma-
gnétiques et une bonne tenue à la corrosion, tout en in-
tégrant un entrefer amagnétique.
[0008] Selon un premier aspect, l’invention a pour objet
un procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique
pour un contacteur électromagnétique, le procédé com-
prenant les étapes successives suivantes :

- une étape a) de fourniture d’une pièce brute en métal
ferromagnétique doux ; et

- une étape b) de nickelage chimique d’au moins une
partie de la pièce brute pour obtenir la pièce ferro-
magnétique, dont la partie est revêtue en surface
par une couche de nickel de surface, la pièce ferro-
magnétique obtenue comprenant le métal ferroma-
gnétique doux, qui, pour ladite au moins une partie
chimiquement nickelée, est disposé sous la couche
de nickel de surface.

[0009] Grâce à l’invention, la couche de nickel de sur-
face confère une résistance aux chocs à la pièce ferro-
magnétique. Lorsque la pièce ferromagnétique est utili-
sée dans un contacteur électromagnétique, sa détério-
ration est plus lente que les moyens mis en oeuvre dans
l’art antérieur. En particulier, la dérive du temps de re-
tombée du contacteur est nettement moins élevée, et
surtout, moins aléatoire. La couche de nickel de surface
est amagnétique, relativement au métal ferromagnétique
doux, de sorte que cette couche peut avantageusement
être utilisée en tant qu’entrefer amagnétique intégré. La
couche résiduelle de nickel confère aussi une résistance
à la corrosion à la pièce ferromagnétique, étant donné
que le métal ferromagnétique est susceptible d’y être
sensible. Dans un mode de réalisation préférentiel où
l’on applique un recuit magnétique à la pièce ferroma-
gnétique, le nickelage chimique est compatible avec ce
recuit magnétique, lequel peut donc être effectué posté-
rieurement au nickelage chimique. Par conséquent, les
propriétés magnétiques de la pièce ferromagnétique
peuvent être rendues particulièrement bonnes pour l’ap-
plication à un contacteur électromagnétique.
[0010] D’autres caractéristiques avantageuses de l’in-
vention sont définies dans ce qui suit :

- l’étape b) comprend un trempage de la pièce brute
dans un bain, le bain comprenant une solution
aqueuse d’oxyde de nickel et un agent réducteur, de
préférence de l’hydrophosphite de sodium, la pièce
brute étant brassée dans le bain lors du trempage
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de sorte à être revêtue par la couche de nickel de
surface sur au moins 95% de sa superficie, de pré-
férence sur toute sa superficie.

- le procédé comprend, après l’étape b), une étape c)
de recuit magnétique de la pièce ferromagnétique
revêtue lors de l’étape b), de sorte que la pièce fer-
romagnétique obtenue à l’issue de l’étape c)
comprend :

+ en surface externe, la couche de nickel de sur-
face,
+ le métal ferromagnétique doux recuit, sous la
couche de nickel de surface pour ladite au moins
une partie chimiquement nickelée au cours de
l’étape b), et
+ une couche de nickel diffusé dans le métal fer-
romagnétique doux en raison du recuit magné-
tique, la couche de nickel diffusé reliant la cou-
che de nickel de surface et le métal ferromagné-
tique doux recuit.

- l’étape c) comprend une soumission de la pièce fer-
romagnétique, revêtue au cours de l’étape b), à une
température comprise entre 800°C et 850°C, pen-
dant une durée comprise entre 3 heures et 5 heures,
de préférence 4 heures.

- le métal ferromagnétique doux est un alliage fer-car-
bone avec une teneur en carbone inférieure à 0,03
% en poids.

[0011] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un contacteur électromagnétique, le con-
tacteur électromagnétique comprenant :

- un actionneur électromagnétique, comprenant au
moins une bobine, une partie ferromagnétique mo-
bile et une partie ferromagnétique fixe, les parties
ferromagnétique mobile et fixe étant configurés pour
basculer entre une position éloignée l’une de l’autre
et une position de contact ; et

- au moins une paire de contacts de puissance, qui
est actionnée par la partie ferromagnétique mobile
lors du basculement entre la position éloignée et la
position de contact, ladite au moins une paire de
contacts de puissance étant alors basculée entre
une configuration fermée et une configuration ouver-
te,

le procédé de fabrication du contacteur électromagnéti-
que comprenant une étape dans laquelle on intègre au
moins une pièce ferromagnétique, obtenue à l’aide du
procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique con-
forme à ce qui précède, à au moins l’une des parties
ferromagnétique mobile et fixe.
[0012] L’invention a également pour objet une pièce
ferromagnétique pour un contacteur électromagnétique,
la pièce ferromagnétique étant préférentiellement obte-
nue à l’aide d’un procédé conforme à ce qui précède, la

pièce ferromagnétique comprenant au moins une partie
qui comprend :

- en surface, une couche de nickel de surface obtenue
par une étape de nickelage chimique, et

- un métal ferromagnétique doux revêtu par la couche
de nickel de surface.

[0013] De préférence, la couche de nickel de surface
mesure entre 3 et 50 mm d’épaisseur, de préférence entre
5 et 25 mm d’épaisseur.
[0014] L’invention a également pour objet un contac-
teur électromagnétique comprenant :

- un actionneur électromagnétique, comprenant au
moins une bobine, une partie ferromagnétique mo-
bile et une partie ferromagnétique fixe, les parties
ferromagnétique mobile et fixe étant configurées
pour basculer entre une position éloignée l’une de
l’autre et une position de contact, au moins l’une des
parties ferromagnétique mobile et fixe comprenant
une pièce ferromagnétique conforme à ce qui
précède ; et

- au moins une paire de contacts de puissance, qui
est actionnée par la partie ferromagnétique mobile
lors du basculement entre la position éloignée et la
position de contact, ladite au moins une paire de
contacts de puissance étant alors basculée entre
une configuration fermée et une configuration ouver-
te.

[0015] L’invention a également pour objet une utilisa-
tion d’une pièce ferromagnétique conforme à ce qui pré-
cède dans un contacteur électromagnétique conforme à
ce qui précède, la pièce ferromagnétique étant utilisée
comme partie de la partie ferromagnétique mobile ou de
la partie ferromagnétique fixe de l’actionneur électroma-
gnétique.
[0016] Indépendamment de la pièce ferromagnétique
de l’invention mentionnée ci-dessus, on envisage un mo-
de de réalisation dans lequel on a une pièce ferroma-
gnétique pour un contacteur électromagnétique, la pièce
ferromagnétique étant préférentiellement obtenue à
l’aide d’un procédé conforme à ce qui précède, incluant
en outre l’étape c) et, éventuellement, toute autre carac-
téristique du procédé de l’invention parmi celles mention-
nées comme étant optionnelles. La pièce ferromagnéti-
que de ce mode de réalisation indépendant a subi, pour
au moins une partie de ladite pièce ferromagnétique, une
étape b) de nickelage chimique, et, après l’étape b), une
étape c) de recuit magnétique de la pièce ferromagnéti-
que revêtue lors de l’étape b), la pièce ferromagnétique
comprenant ladite au moins une partie de la pièce ferro-
magnétique comprenant :

- en surface externe, une couche de nickel de surface
obtenue par l’étape de nickelage chimique,

- un métal ferromagnétique doux recuit, revêtu par la
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couche de nickel de surface en étant sous la couche
de nickel de surface pour ladite au moins une partie
chimiquement nickelée au cours de l’étape b), et

- une couche de nickel diffusé dans le métal ferroma-
gnétique doux en raison du recuit magnétique, la
couche de nickel diffusé reliant la couche de nickel
de surface et le métal ferromagnétique doux recuit.

[0017] Pour ce mode de réalisation indépendant, de
façon optionnelle et avantageuse :

- la couche de nickel de surface mesure entre 3 et 50
mm d’épaisseur, de préférence entre 3 et 20 mm
d’épaisseur ;

- la couche de nickel diffusé mesure entre 3 et 40 mm
d’épaisseur, de préférence entre 10 et 30 mm
d’épaisseur.

[0018] Indépendamment du contacteur électromagné-
tique de l’invention, on envisage un contacteur électro-
magnétique avec les mêmes caractéristiques que celui
de l’invention, hormis que la pièce ferromagnétique est
celle qui comprend la couche de nickel diffusé, c’est-à-
dire celle appartenant au mode de réalisation indépen-
dant défini ci-avant.
[0019] Indépendamment de l’utilisation de la pièce fer-
romagnétique de l’invention, on envisage une utilisation
de la pièce ferromagnétique comprenant la couche de
nickel diffusée, c’est-à-dire celle appartenant au mode
de réalisation indépendant défini ci-avant, comme partie
de la partie ferromagnétique mobile ou de la partie fer-
romagnétique fixe de l’actionneur électromagnétique
d’un contacteur électromagnétique conforme à ce qui
précède.
[0020] La description qui suit concerne des modes de
réalisation de l’invention, donnés à titre d’exemples non
limitatifs, en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- Les figures 1 et 2 sont deux coupes d’un même con-
tacteur électromagnétique, selon deux configura-
tions différentes, comportant des pièces ferroma-
gnétiques conformes à l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l’une des
pièces ferromagnétiques des figures précédentes ;

- la figure 4 est un détail de la figure 2, représentant
deux pièces ferromagnétiques du contacteur, de fa-
çon schématique et à plus grande échelle ; et

- la figure 5 est un graphe montrant les résultats d’un
test comparatif.

[0021] Sur les figures 1 et 2 est représenté un contac-
teur électromagnétique 2, permettant d’interrompre sé-
lectivement le passage de courant dans un circuit de
puissance, par exemple entre une source d’alimentation
et une charge électrique. A la figure 1, le contacteur 2
est représenté dans une configuration ouverte, dans la-
quelle il bloque le passage de courant. A la figure 2, le

contacteur 2 est représenté dans une configuration fer-
mée, dans laquelle il autorise le passage du courant.
[0022] Ce contacteur 2 est préférentiellement prévu
pour un circuit de puissance dit « basse tension », c’est-
à-dire présentant une tension comprise par exemple en-
tre 1V et 600V, de préférence entre 100V et 400V. Par
exemple, il peut s’agir d’un réseau domestique, c’est-à-
dire un réseau alimentant un logement, à une tension de
110V ou 230V en monophasé. Alternativement, cela peut
par exemple concerner un réseau industriel en 380V tri-
phasé.
[0023] Le contacteur 2 comprend une ou plusieurs pai-
res de contacts de puissance, chaque paire comprenant
un contact mobile 12 et un contact fixe 14. Les contacts
12 et 14 sont des contacts de puissance, car ils sont
configurés pour bloquer ou être traversés par le courant
du circuit de puissance susmentionné, selon la configu-
ration ouverte ou fermée du contacteur 2. Le nombre de
paires de contacts 12 et 14 est par exemple choisi en
fonction du nombre de phases du circuit de puissance,
chaque paire étant associée à une phase. Dans le pré-
sent exemple, deux paires de contacts 12 et 14 sont pré-
vues, s’agissant d’un circuit de puissance monophasé.
[0024] Les contacts mobiles 12 sont portés par un por-
te-contact 10 qui est mobile selon un axe X10 entre :

- la position dite « ouverte », représentée à la figure
1, dans laquelle les contacts mobiles 12 et les con-
tacts fixes 14 sont séparés par une distance d’iso-
lement électrique et

- la position dite « fermée » représentée à la figure 2,
dans laquelle les contacts mobiles 12 et les contacts
fixes 14 sont en contact et connectés.

[0025] Par déplacement du contact mobile 12 solidai-
rement avec le porte-contact 10, chaque paire de con-
tacts de puissance 12 et 14 évolue donc entre une con-
figuration fermée, lorsque le contact 12 est en position
fermée, et une configuration ouverte, lorsque le contact
12 est en position ouverte.
[0026] Le contacteur 2 comprend un actionneur élec-
tromagnétique 4 configuré pour actionner le porte-con-
tact 10 entre ses deux configurations ouverte et fermée,
et donc par extension, pour actionner simultanément
chaque paire de contacts 12 et 14 entre leur position
ouverte et fermée.
[0027] L’actionneur électromagnétique 4 comprend
deux bobines 18, une partie ferromagnétique 6 fixe et
une partie ferromagnétique 8 mobile. La partie 8 est mo-
bile le long de l’axe X10, entre une position éloignée de
la partie fixe 6, représentée à la figure 1 et une position
de contact avec la partie fixe 6, représentée à la figure
2. La course en translation de la partie 8 par rapport à la
partie 6 est représentée par la distance C à la figure 1,
mesurée parallèlement à l’axe X10. En position éloignée,
les parties 6 et 8 sont espacés par la distance C. En
position de contact, les parties 6 et 8 sont en contact
l’une contre l’autre et sont donc plus proche l’une de
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l’autre.
[0028] Le porte contact 10, et donc chaque contact 12
simultanément, est déplacé, préférentiellement en trans-
lation suivant l’axe X10, par l’intermédiaire de la partie
mobile 8 de l’actionneur électromagnétique 4. Lorsque
la partie 8 est en position éloignée, les paires de contacts
12 et 14 sont en configuration ouverte. Lorsque la partie
8 est en position de contact, les paires de contacts 12 et
14 sont en configuration fermée. Pour cela, on prévoit
que la position du porte-contact 10 est liée à celle de la
partie 8. Ici, le porte-contacts 10 et la partie mobile 8 de
l’actionneur 4 sont liés en translation suivant l’axe X10.
Dans l’exemple, la partie 8 de l’actionneur est assemblée
sur le porte-contacts 10 de manière à la rendre solidaire
du porte-contact 10.
[0029] En variante, on pourrait prévoit à l’inverse que
la position éloignée de la partie 8 entraîne une mise en
configuration fermée des paires de contacts 12 et 14, et
que la position de contact de la partie 8 entraîne une
mise en configuration ouverte des paires de contacts 12
et 14.
[0030] La partie fixe 6 comprend une armature ferro-
magnétique ayant une architecture en forme de U. L’ar-
mature comprend une base 20 et deux noyaux 21 qui
s’étendent, à partir de la base 20, parallèlement à l’axe
X10. L’armature de la partie fixe 6 comprend également
deux pièces ferromagnétiques 22 séparées. Les pièces
22 sont montées respectivement aux extrémités libres
des noyaux 21, à l’opposé de la base 20. Les deux pièces
22 sont chacune de forme plate dans un même plan or-
thogonal à l’axe X10.
[0031] En variante, la partie fixe 6 pourrait être formée
par une seule pièce ferromagnétique d’un seul tenant,
plutôt que par assemblage des différentes pièces ferro-
magnétiques 20, 21 et 22 susmentionnées.
[0032] La partie mobile 8 comprend une pièce ferro-
magnétique 30, visible sur les figures 1 et 2, et représen-
tée seule sur la figure 3. La pièce 30 est préférentielle-
ment une pièce plate, qui s’étend dans un plan orthogonal
à l’axe X10. La partie mobile comprend également une
deuxième pièce ferromagnétique 31, qui forme égale-
ment une pièce plate en appui plan contre la pièce 30.
[0033] En variante, la partie mobile 8 forme une seule
pièce ferromagnétique d’un seul tenant.
[0034] La partie fixe 6 et la partie mobile 8 sont quali-
fiées de « ferromagnétique », c’est-à-dire qu’elles sont
constituées de matériaux, et forment des structures, qui
les rend susceptibles de s’aimanter sous l’effet du champ
magnétique généré par les bobines 18 de façon à former
un circuit magnétique, conduisant le flux magnétique pro-
duit par les bobines 18. Dans le présent exemple, les
pièces ferromagnétiques 20, 21, 22, 30 et 31 forment un
circuit magnétique fermé, en forme de boucle, lorsque la
partie 8 est en position de contact avec la partie 6.
[0035] Chaque bobine 18 est enroulée autour l’un des
noyaux 21. Lorsqu’elles sont alimentées en courant élec-
trique, les bobines 18 génèrent un champ magnétique
qui induit une aimantation de la partie fixe 6 et de la partie

mobile 8. Les parties 6 et 8 sont ainsi mutuellement at-
tirées l’une vers l’autre. Lorsque les bobines 18 sont ali-
mentées, la partie 6 passe en position de contact avec
la partie 8. Lorsque l’alimentation des bobines 18 est
interrompue, les parties 6 et 8 se désaimantant, de sorte
que les parties 6 et 8 ne sont plus attirées l’une vers
l’autre. La partie 6 retourne ainsi en position éloignée de
la partie 8, sous l’effet de moyens de rappel décrits ci-
après.
[0036] Les pièces 22 sont disposées en face de la piè-
ce 30, parallèlement à l’axe X10. Les pièces 22 s’éten-
dent dans un même plan qui est parallèle au plan de la
pièce 30, ces plans étant orthogonaux à l’axe X10. Cha-
que pièce 22 comprend une face de contact respective
41 et la pièce 30 comprend une face de contact 42. En
position éloignée, la pièce 30 est à l’écart des pièces 22,
la face de contact 42 étant séparée par la distance C des
faces 41. En position de contact, la pièce 30 est en appui
plan contre les pièces 22, la face 42 venant en appui plan
contre les faces 41.
[0037] L’actionneur électromagnétique 4 comprend
des moyens de rappel de la partie mobile 8 en position
éloignée, qui s’étendent par exemple entre la partie fixe
6 et la partie mobile 8. Dans l’exemple illustré, ces
moyens de rappel sont formés par deux ressorts de com-
pression hélicoïdaux 24 interposés parallèlement à l’axe
X10 entre la pièce 31 et les noyaux 21. Pour la clarté des
dessins, les ressorts 24 ne sont pas représentés à la
figure 2.
[0038] Les ressorts 24 sont maintenus en position vis-
à-vis des parties 6 et 8. Pour cela, chaque ressort 24 est
introduit dans un orifice respectif traversant 33 de la pièce
30 et dans un orifice respectif traversant 25 de de l’une
des pièces 22. Chaque paire d’orifices traversants 25 et
33 associée à l’un des ressorts 24 est respectivement
coaxiales avec un axe parallèle à l’axe X10. Les orifices
25 s’étendent respectivement à partir des faces 41 jus-
qu’au noyau 21. Les orifices 33 s’étendent à partir de la
face 42 jusqu’à la pièce 31.
[0039] Le contacteur 2 comprend un boîtier 16 enfer-
mant au moins partiellement les contacts 12 et 14, et
enfermant complètement l’actionneur 4.
[0040] De préférence, comme expliqué ci-après, les
faces 41 et 42 sont dans un matériau amagnétique qui
constitue un entrefer intégré aux pièces 22 et 30. Ainsi,
le matériau d’entrefer est venu de matière avec respec-
tivement les pièces 22 et 30. Par « entrefer », on désigne
une partie du circuit magnétique dans laquelle le flux d’in-
duction ne circule pas dans un matériau ferromagnéti-
que. En d’autres termes, l’entrefer est une coupure du
circuit magnétique formé par les parties 6 et 8, que l’on
conserve en position de contact de la partie 8 du contac-
teur 2. En position éloignée, un entrefer est donc formé
à la fois par l’air séparant les faces 41 et 42, et par la
couche de matériau amagnétique formant les faces 41
et 42.
[0041] En variante, on peut prévoir d’intercaler une ca-
le de matériau amagnétique, en plus de l’entrefer déjà
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fourni par les faces 41 et 42. Dès lors, les faces 41 et 42
ne sont pas en contact mutuel. En position de contact,
la cale de matériau amagnétique reçoit en contact les
faces 41 et 42, en étant interposée entre elles. Cela per-
met d’obtenir un entrefer plus épais en position de con-
tact. Cette cale de matériau amagnétique est par exem-
ple réalisée en bronze ou en matière plastique à base
de polymère, qui sont des matériaux amagnétiques,
comparativement au matériau ferromagnétique des par-
ties 6 et 8.
[0042] On appelle « temps de retombée », la durée qui
s’écoule entre le moment de l’arrêt de l’alimentation élec-
trique des bobines 21 du contacteur 2 et le moment où
la partie 8 atteint la position éloignée. En d’autres termes,
le temps de retombée indique à quelle vitesse le contac-
teur 2 peut changer d’état, c’est-à-dire par exemple
s’ouvrir et couper le courant circulant dans le circuit de
puissance, à partir du moment où le contacteur 2 en a
reçu l’ordre, c’est-à-dire le moment ou les bobines 21 de
l’actionneur 4 ne sont plus alimentées en énergie élec-
trique. Il s’avère généralement souhaitable d’obtenir le
temps de retombée le plus faible possible. Sans vouloir
lier le temps de retombée à une quelconque théorie, il
semble que plus l’entrefer, obtenu en position de contact,
est de faible épaisseur, plus le temps de retombée est
lui-même faible.
[0043] En fonction de l’application, on pourra prévoir
d’autres formes pour les pièces ferromagnétiques fixe et
mobile du contacteur et pour les bobines. Par exemple,
FR 2 746 541 A1 décrit une pièce de circuit magnétique
mobile, nommée culasse, et une pièce de circuit magné-
tique fixe, qui sont chacune en forme de « E », c’est-à-
dire présentent chacune trois branches parallèles, no-
tamment une branche centrale. Dans ce document, une
seule bobine est prévue autour de la branche centrale
respective de ces deux pièces magnétiques, et entoure
cette branche. Les pièces ferromagnétiques mobile et
fixe, ainsi que l’unique bobine décrits dans FR 2 746 541
A1 conviennent pour l’invention.
[0044] Dans la description qui suit, l’expression « pièce
ferromagnétique » concerne au moins une pièce des par-
ties ferromagnétiques des contacteurs décrits ci-dessus,
en particulier les parties 6 et 8 du contacteur 2. Plus pré-
cisément, l’expression « pièce ferromagnétique » peut
s’appliquer à au moins une pièce ferromagnétique parmi
les pièces ferromagnétiques 22 et 30. De façon préfé-
rentielle, dans le contacteur 2, au moins les pièces fer-
romagnétique 22 et 30 sont concernées par ce qui suit.
[0045] De façon schématique avec une échelle agran-
die, et exagérée pour faciliter la compréhension, la figure
4 représente l’une des pièces ferromagnétique 22 et la
pièce ferromagnétique 30 en position de contact, c’est-
à-dire en contact l’une contre l’autre via leur face 41 et
42 respective.
[0046] La pièce ferromagnétique comprend essentiel-
lement un matériau ferromagnétique doux, c’est-à-dire
en particulier pour l’essentiel de son volume. Ce métal
ferromagnétique doux est au moins présent à coeur de

la pièce ferromagnétique, c’est-à-dire dans une partie
interne centrale de son volume. Par exemple, comme
montré sur la figure 4, les pièces 22 et 30 comprennent
le métal ferromagnétique doux 100 à coeur. Dans cer-
tains modes de réalisations de l’invention, le métal fer-
romagnétique doux est également présent en surface de
la pièce ferromagnétique, pour des surfaces non occu-
pées par la couche de nickel décrite ci-après.
[0047] Par « doux », on entend que le métal choisi
s’aimante facilement sous l’action d’un champ magnéti-
que et perd facilement son aimantation lorsqu’il n’est plus
soumis au champ magnétique.
[0048] Le métal ferromagnétique doux choisi est par
exemple un alliage de fer doux, ou un acier bas carbone.
Par exemple, on prévoit que le métal ferromagnétique
doux est alliage fer-carbone présentant une teneur en
carbone, c’est-à-dire un taux massique de carbone, in-
férieur à 0,03 % en poids. On peut prévoir un fer pur.
[0049] La pièce ferromagnétique peut avoir une struc-
ture feuilletée, c’est-à-dire être le résultat d’un empile-
ment laminé de feuilles faites du métal ferromagnétique
susmentionné.
[0050] Alternativement, la structure chacune de la piè-
ce ferromagnétique peut être massive, c’est-à-dire sans
feuilletage. Dans ce cas, la pièce ferromagnétique est
formée d’un seul tenant par le métal ferromagnétique
doux.
[0051] La pièce ferromagnétique comprend, pour toute
la superficie d’au moins l’une de ses faces, une couche
de nickel de surface, obtenue par une étape de nickelage
chimique. Cette couche de nickel de surface est présente
en peau de la pièce ferromagnétique, sur la ou les faces
concernées. La couche de nickel de surface revêt le mé-
tal ferromagnétique doux pour cette ou ces faces. A cet
endroit, le métal ferromagnétique doux est donc situé
sous la couche de nickel de surface.
[0052] Pour les pièces 22 et 30 visibles sur la figure 4,
les faces de contact 41 et 42 comprennent une couche
de nickel de surface 102, conforme à ce qui précède.
[0053] Pour obtenir que la pièce ferromagnétique com-
prend une couche de nickel de surface en peau et un
métal ferromagnétique doux à coeur, on fournit dans un
premier temps une pièce brute dans le métal ferroma-
gnétique doux souhaité, avec la structure souhaitée, par
exemple feuilletée ou massive, et la géométrie souhai-
tée, par exemple celle décrite ci-dessus pour les pièces
22 et 30. Ensuite, on procède au nickelage chimique d’au
moins une partie de la pièce brute, pour obtenir la pièce
ferromagnétique souhaitée. A l’issue du nickelage chi-
mique, la partie chimiquement nickelée se trouve revê-
tue, en surface, par une couche de nickel de surface.
[0054] Tout procédé de nickelage chimique approprié
peut être utilisé, de préférence, sous réserve d’utiliser un
nickel chimique moyen ou haut phosphore, c’est-à-dire
supérieur à 5 % de phosphore en poids.
[0055] De façon préférentielle, pour effectuer le nicke-
lage chimique, on effectue un trempage de la pièce brute
dans un bain. De préférence, le bain comprend une so-
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lution aqueuse d’oxyde de nickel et un agent réducteur,
de préférence de l’hydrophosphite de sodium. Une réac-
tion de réduction de l’oxyde de nickel se produit d’elle-
même, sous l’action du réducteur, de sorte qu’il n’est pas
nécessaire d’utiliser un courant électrique. La pièce brute
est préférentiellement brassée dans le bain lors du trem-
page, pour que toute la surface souhaitée soit revêtue,
et soit revêtue de façon uniforme. Par exemple, ce bras-
sage peut être effectué dans un tonneau, une enceinte
ou une cuve. L’épaisseur de la couche de nickel de sur-
face est déterminée notamment par le temps d’immer-
sion dans le bain et la concentration de réactifs du bain.
[0056] La couche de nickel forme avantageusement
une couche amagnétique en surface de la pièce ferro-
magnétique. Pour l’actionneur 4, la couche de nickel
étant prévue sur les faces 41 et 42, elle sert avantageu-
sement d’entrefer pour le circuit magnétique formé par
les parties 6 et 8.
[0057] En variante, on pourrait prévoir la couche de
nickel sur une seule des deux faces 41 et 42, l’autre face
étant avantageusement traitée par un procédé différent.
[0058] Grâce à cet entrefer intégré aux parties 6 et 8,
ou à au moins l’une d’entre elles, il n’est pas obligatoire
de prévoir la cale d’entrefer distincte, ce qui permet d’ob-
tenir un entrefer dont l’épaisseur, mesurée parallèlement
à l’axe X10, est particulièrement faible et régulière, per-
pendiculairement à l’axe X10. Le contacteur 2 est donc
particulièrement performant et présente un temps de re-
tombée particulièrement faible et stable dans le temps.
Le contacteur 2 est plus durable. Cela n’exclut pas la
possibilité de prévoir tout de même une pièce d’entrefer
séparée comme expliqué ci-dessus, sans sortie du cadre
de l’invention.
[0059] A l’issue de l’étape de nickelage chimique, la
couche de nickel de surface revêt directement le métal
ferromagnétique doux sans couche intermédiaire. La
pièce ferromagnétique peut être utilisée sous cette for-
me.
[0060] La couche de nickel de surface étant prévue
sur au moins l’une des faces 41 et 42, elle protège effi-
cacement les pièces 22 et/ou 30 de tout choc susceptible
de se produire à chaque mise en contact de ces pièces
ferromagnétiques entre elles, lors du passage en position
de contact de l’actionneur 4 du contacteur 2. En effet, la
couche de nickel de surface présente une dureté élevée
comparativement au métal ferromagnétique doux, par
exemple entre 400 et 500 HV (mesure de dureté Vickers).
Par conséquent, plus généralement, on prévoit avanta-
geusement que la couche de nickel de surface revêt au
moins une surface d’une pièce ferromagnétique du con-
tacteur, laquelle surface entre en contact avec une autre
pièce ferromagnétique lorsque l’actionneur est basculé
de la position éloignée à la position de contact.
[0061] Pour les surfaces extérieures des pièces 22 et
30 qui ne sont pas revêtues par la couche de nickel de
surface, le métal ferromagnétique doux est préférentiel-
lement nu.
[0062] On peut prévoir de revêtir de nickel une seule

face, comme expliqué ci-dessus. De préférence toute-
fois, on prévoit qu’au moins 95% de la superficie de la
surface externe de la pièce ferromagnétique est revêtue
par la couche de nickel de surface. Encore plus préfé-
rentiellement, on peut prévoir de revêtir toute la surface
externe de la pièce ferromagnétique, c’est-à-dire, toute
la superficie externe de la pièce concernée. Dans ce cas,
le métal ferromagnétique est présent seulement à coeur
de la pièce ferromagnétique, en étant entièrement recou-
vert, en peau, par la couche de nickel de surface. Ainsi,
le métal ferromagnétique du coeur est entièrement pro-
tégé des chocs et de la corrosion.
[0063] Pour l’utilisation de la pièce ferromagnétique au
sein du contacteur 2, la couche de nickel de surface est
avantageusement externe, c’est-à-dire qu’elle s’étend
depuis la surface de la pièce 22 ou 30 concernée.
[0064] L’étape de nickelage chimique est préférentiel-
lement effectuée jusqu’à obtenir que la couche de nickel
de surface présente une épaisseur comprise entre 3 et
50 mm, de préférence entre 5 et 25 mm.
[0065] L’entrefer obtenu est donc plus fin que celui que
l’on pourrait obtenir à l’aide d’une cale amagnétique, dont
l’épaisseur peut difficilement être inférieure à 100 mm.
On règle l’épaisseur de l’entrefer souhaité en fonction de
l’application, notamment en fonction du type de contac-
teur que l’on souhaite obtenir, et du type de circuit de
puissance auquel on souhaite l’intégrer. Ce réglage est
facile à obtenir, car il dépend essentiellement de la durée
pendant laquelle la pièce ferromagnétique est plongée
dans le bain de nickelage chimique et de la concentration
des réactifs dans ce bain. L’épaisseur de l’entrefer étant
si faible, l’énergie électrique pour maintenir les parties
ferromagnétiques mobile et fixe en position de contact
est particulièrement faible, y compris lorsque le contac-
teur est utilisé dans un environnement sévère, c’est-à-
dire incluant la soumission du contacteur à des chocs et
à des vibrations.
[0066] La pièce ferromagnétique comportant la cou-
che de nickel de surface a préférentiellement subi une
étape de recuit magnétique, au moins en ce qui concerne
le métal ferromagnétique. Par « recuit magnétique », on
entend un traitement thermique de la pièce concernée.
Ce traitement vise de préférence à rendre à la pièce trai-
tée ses propriétés magnétiques éventuellement perdues
après des déformations que le métal ferromagnétique de
la pièce concernée a pu subir pour la fabrication de la
pièce. Le recuit magnétique vise de préférence à faire
grossir les grains de fer du métal ferromagnétique en
stabilisant les carbures dans les joints de grains, favori-
sant ainsi les flux magnétiques dans le matériau. Le recuit
magnétique comprend par exemple une étape où l’on
soumet la pièce ferromagnétique à une montée en tem-
pérature, depuis l’ambiante, jusqu’à une température
Tmax comprise entre 800 et 850°C, avec une vitesse
maximale de 200°C par heure. On maintient ensuite la
pièce ferromagnétique à la température Tmax comprise
entre 800 et 850°C, cette première étape durant entre 3
et 5 heures. Une durée de 4 heures est préférentielle.
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Dans une étape suivante du recuit magnétique, suivant
l’étape de maintien à la température Tmax, on abaisse
lentement la température jusqu’à 500°C, avant de revenir
à l’ambiante. La durée totale de l’opération de recuit ma-
gnétique comprenant la première et la deuxième étape
est préférentiellement d’environ 20 heures.
[0067] Dans un mode de réalisation qui n’est pas illus-
tré, on peut effectuer le recuit magnétique avant appli-
cation de la couche de nickel de surface par nickelage
chimique, pour ensuite appliquer la couche de nickel de
surface sur le métal ferromagnétique ayant subi le recuit
magnétique. Dans ce cas, la couche de nickel revêt avan-
tageusement le métal ferromagnétique recuit sans cou-
che intermédiaire, notamment avec les gammes d’épais-
seurs mentionnées ci-avant.
[0068] Dans un autre mode de réalisation préférentiel
décrit ci-dessous et dont un exemple est visible sur la
figure 4, une couche de nickel diffusé est prévue, de fa-
çon intermédiaire entre la couche de nickel de surface
et le métal ferromagnétique doux à coeur. Pour cela, le
recuit magnétique est mis en oeuvre alors que la pièce
ferromagnétique concernée est déjà revêtue de la cou-
che nickel de surface. En effet, la présence du nickel en
surface n’est pas incompatible avec le recuit magnétique.
Dans ce cas, la couche de nickel diffuse en direction du
coeur, c’est-à-dire qu’il se crée une nouvelle couche, dite
« couche de nickel diffusé » entre la couche de nickel de
surface et le métal ferromagnétique doux, cette couche
de nickel diffusé comportant un mélange nickel et du mé-
tal ferromagnétique doux, le nickel de la couche de nickel
de surface s’étant propagé en direction du coeur. Dans
le cas d’un alliage fer-carbone ou d’un fer pur, la couche
de nickel diffusée est donc de type NiFe. La couche de
nickel diffusé s’étend à partir de la couche de nickel de
surface en direction du coeur de la pièce ferromagnéti-
que.
[0069] Sur la figure 4, les pièces ferromagnétiques 22
et 30 comportent ainsi chacune une couche de nickel
diffusé 104.
[0070] En variante, on peut avantageusement prévoir
que la pièce 22 ne comporte pas de couche de nickel
diffusé 104 si elle n’a pas subi l’étape de recuit. On peut
même prévoir que la pièce 22 comporte, au lieu de la
couche de nickel 102 appliquée par nickelage chimique,
une couche de nickel électrolytique, ou a subi un autre
traitement approprié.
[0071] Après l’étape de recuit magnétique, la couche
de nickel de surface présente une dureté très élevée, par
exemple entre 750 et 900 HV. La couche de nickel dif-
fusée présente une dureté intermédiaire, par exemple
environ 220 à 260 HV. Le métal ferromagnétique doux
présentant une dureté généralement inférieure, par
exemple inférieure à 150 HV. Un gradient de dureté est
donc obtenu, propre à améliorer la résistance de la pièce
ferromagnétique et à réduire la vitesse d’usure de la cou-
che de nickel de surface. En effet, la présence de la cou-
che de nickel diffusé évite l’usure des pièces ferroma-
gnétiques, en améliorant la tenue de la couche de nickel

de surface sur le coeur de métal ferromagnétique doux.
[0072] De préférence, la couche de nickel diffusé pré-
sente une épaisseur comprise entre 3 et 40 mm, de pré-
férence entre 10 et 30 mm. La formation de la couche de
nickel diffusée se fait au détriment de l’épaisseur de la
couche de nickel de surface, qui, alors qu’elle était ini-
tialement comprise entre 5 et 25 mm, se trouve réduite,
par exemple à une épaisseur comprise entre 3 et 20 mm.
[0073] Dans un premier essai, on a fourni une pièce
brute en fer doux, que l’on a soumise à un nickelage
chimique pour obtenir une couche de nickel de surface
de 10 mm d’épaisseur. On a ensuite soumis cette pièce
brute à un recuit magnétique, incluant de soumettre la
pièce ferromagnétique à une température de 820°C pen-
dant un cycle de 4h. Après le recuit magnétique, la cou-
che de nickel de surface présente une épaisseur d’envi-
ron 6,6 mm et la couche de nickel diffusé présente une
épaisseur de 10,3 mm. Dans un deuxième essai, on a
fourni une pièce brute en fer doux, qui l’on a soumise à
un nickelage chimique pour obtenir une couche de nickel
de surface de 25 mm d’épaisseur. On a ensuite soumis
cette pièce brute à un recuit magnétique, incluant de sou-
mettre la pièce ferromagnétique à une température de
820°C pendant un cycle de 4h. Après le recuit, la couche
de nickel de surface présente une épaisseur d’environ
14,8 mm et la couche de nickel diffusé présente une
épaisseur de 23,9 mm.
[0074] Dans le cas où l’on prévoit les couches 102 et
104, on obtient, lorsque les pièces 30 et 32 sont en po-
sition de contact comme montré sur la figure 4, un en-
trefer dont l’épaisseur est désignée par la flèche 106.
L’épaisseur de l’entrefer inclut alors la couche de nickel
de surface et la couche de nickel diffusé.
[0075] Toute pièce ferromagnétique fabriquée à l’aide
des étapes de procédé de fabrication, peut être intégrée,
c’est-à-dire montée ou assemblée, dans un contacteur
électromagnétique tel que le contacteur 2, afin de former
tout ou partie de la partie ferromagnétique mobile ou de
la partie ferromagnétique fixe.
[0076] L’essai comparatif suivant a été réalisé. Un test
d’endurance a été effectué sur deux contacteurs tripo-
laires, l’un appartenant à l’art antérieur, l’autre étant con-
forme à l’invention. Pour chacun de ces contacteurs, on
a effectué environ deux millions de cycles à intervalle de
temps régulier. Chaque cycle consiste à faire basculer
la partie mobile de l’actionneur de la position éloignée à
la position de contact, puis de la position de contact à la
position éloignée. Chaque cycle porte un numéro, de un
à deux millions, porté sur l’axe des abscisses X de la
figure 5. Pour une trentaine de cycles parmi les deux
millions, le temps de retombée a été mesuré et porté en
ordonnée Y de la figure 5. Le temps de retombée est
exprimé en millisecondes.
[0077] L’actionneur du contacteur de l’art antérieur
comprend, pour la partie fixe et pour la partie mobile,
deux pièces ferromagnétiques respectives, qui entrent
en contact l’une avec l’autre à chaque passage en posi-
tion de contact. La partie mobile est revêtue d’une couche
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de phosphate, appliquée par phosphatation sèche, pour
sa face de contact, et la partie fixe est revêtue d’une
couche de nickel électrolytique. Avant la mise en oeuvre
des cycles susmentionnés, l’épaisseur de la couche de
phosphate appliquée sur chacune des pièces est d’en-
viron 3,5 mm. Aucune pièce d’entrefer n’est interposée
entre les deux pièces ferromagnétiques. Ces pièces fer-
romagnétiques ont subi un recuit magnétique effectué
avant la phosphatation sèche.
[0078] Les valeurs de temps de retombée pour cet ac-
tionneur de l’art antérieur est illustré par la courbe 90 de
la figure 5.
[0079] Le contacteur conforme à l’invention est identi-
que au contacteur de l’art antérieur, sauf que la partie
mobile a été revêtue, sur sa face de contact, d’une cou-
che de nickel appliquée par nickelage chimique, puis a
subi un recuit magnétique appliqué après nickelage.
Avant la mise en oeuvre des cycles susmentionnés,
l’épaisseur de la couche de nickel de surface appliquée
sur la partie mobile est d’environ 25 mm, et celle de la
couche de nickel diffusé est d’environ 30 mm.
[0080] Les valeurs de temps de retombée pour cet ac-
tionneur conforme à l’invention est illustré par la courbe
92 de la figure 5.
[0081] Pour les 5000 premiers cycles, on observe que
le temps de retombée de l’actionneur conforme à l’inven-
tion, compris entre 35 et 40 ms, est inférieur à celui de
l’actionneur de l’art antérieur, compris entre 40 et 50 ms.
[0082] Au bout de deux millions de cycles on observe
que le temps de retombée de l’actionneur conforme à
l’invention, compris entre 45 et 50 ms, est inférieur à celui
de l’actionneur de l’art antérieur, compris entre 160 et
170 ms.
[0083] Pour le contacteur de l’art antérieur, le temps
de retombé augmente de façon irrégulière au fur et à
mesure que les cycles sont effectués. On observe des
pics, notamment à 720000 cycles, où le temps de retom-
bée s’élève à 142 ms, et à 1779300 cycles, où le temps
de retombée s’élève à 211 ms. On observe des creux
consécutivement aux deux pics susmentionnés, à
805987 cycles où le temps de retombée s’élève à 111
ms et à 1944121 cycles où le temps de retombée s’élève
à 163 ms. Il semble que ces variations irrégulières sont
causées par la déformation des pièces ferromagnétiques
sous l’effet des chocs, en combinaison avec le décro-
chement de parties de la couche de phosphate.
[0084] Pour le contacteur conforme à l’invention, le
temps de retombée croît plus légèrement, et de façon
plus régulière. On n’observe pas de pic ou de creux si-
gnificatif pour cette croissance.
[0085] Le contacteur conforme à l’invention présente
l’avantage d’offrir un temps de retombée très régulier,
avec une faible déviation dans le temps et une répétabi-
lité particulièrement bonne. Après deux millions de cycle,
les pièces ferromagnétiques du contacteur conforme à
l’invention présentent un état de surface d’une usure ac-
ceptable et régulière, alors que l’état de surface des piè-
ces ferromagnétiques du contacteur de l’art antérieur est

nettement plus détérioré : les pièces ont perdu une partie
du revêtement de phosphate, de sorte que le métal fer-
romagnétique présent à coeur est visible en surface. Les
pièces ferromagnétiques du contacteur de l’art antérieur
sont déformées en surface, comme cabossées, et pré-
sentent des marques de matage significatives, alors que,
comparativement, les pièces ferromagnétiques du con-
tacteur de l’invention ont mieux conservé leur géométrie
d’origine.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique
(22, 30) pour un contacteur électromagnétique (2),
le procédé comprenant les étapes successives
suivantes :

- une étape a) de fourniture d’une pièce brute
en métal ferromagnétique doux (100) ; et
- une étape b) de nickelage chimique d’au moins
une partie de la pièce brute pour obtenir la pièce
ferromagnétique (22, 30), dont la partie est re-
vêtue en surface par une couche de nickel de
surface (102), la pièce ferromagnétique obtenue
comprenant le métal ferromagnétique doux
(100), qui, pour ladite au moins une partie chi-
miquement nickelée, est disposé sous la couche
de nickel de surface (102).

2. Procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique
(22, 30), selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’étape b) comprend un trempage de la pièce
brute dans un bain, le bain comprenant une solution
aqueuse d’oxyde de nickel et un agent réducteur, de
préférence de l’hydrophosphite de sodium, la pièce
brute étant brassée dans le bain lors du trempage
de sorte à être revêtue par la couche de nickel de
surface (102) sur au moins 95% de sa superficie, de
préférence sur toute sa superficie.

3. Procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique
(22, 30), selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le procédé
comprend, après l’étape b), une étape c) de recuit
magnétique de la pièce ferromagnétique revêtue
lors de l’étape b), de sorte que la pièce ferromagné-
tique (22, 30) obtenue à l’issue de l’étape c)
comprend :

- en surface externe, la couche de nickel de sur-
face (102),
- le métal ferromagnétique doux (100) recuit,
sous la couche de nickel de surface (102) pour
ladite au moins une partie chimiquement nicke-
lée au cours de l’étape b), et
- une couche de nickel diffusé (104) dans le mé-
tal ferromagnétique doux (100) en raison du re-
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cuit magnétique, la couche de nickel diffusé
(104) reliant la couche de nickel de surface (102)
et le métal ferromagnétique doux (100) recuit.

4. Procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique
(22, 30), selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l’étape c) comprend une soumission de la pièce
ferromagnétique (22 ; 30), revêtue au cours de l’éta-
pe b), à une température comprise entre 800°C et
850°C, pendant une durée comprise entre 3 heures
et 5 heures, de préférence 4 heures.

5. Procédé de fabrication d’une pièce ferromagnétique
(22, 30), selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le métal ferro-
magnétique doux (100) est un alliage fer-carbone
avec une teneur en carbone inférieure à 0,03 % en
poids.

6. Procédé de fabrication d’un contacteur électroma-
gnétique (2), le contacteur électromagnétique (2)
comprenant :

- un actionneur électromagnétique (4), compre-
nant au moins une bobine (18), une partie fer-
romagnétique mobile (8) et une partie ferroma-
gnétique fixe (6), les parties ferromagnétique
mobile (8) et fixe (6) étant configurés pour bas-
culer entre une position éloignée l’une de l’autre
et une position de contact ; et
- au moins une paire de contacts de puissance
(12, 14), qui est actionnée par la partie ferroma-
gnétique mobile (8) lors du basculement entre
la position éloignée et la position de contact, la-
dite au moins une paire de contacts de puissan-
ce (12, 14) étant alors basculée entre une con-
figuration fermée et une configuration ouverte,

le procédé de fabrication du contacteur électroma-
gnétique (2) comprenant une étape dans laquelle on
intègre au moins une pièce ferromagnétique (22 ;
30), obtenue à l’aide du procédé de fabrication d’une
pièce ferromagnétique conforme à l’une des reven-
dications 1 à 5, à au moins l’une des parties ferro-
magnétique mobile (8) et fixe (6).

7. Pièce ferromagnétique (22, 30) pour un contacteur
électromagnétique (2), la pièce ferromagnétique
(22, 30) étant préférentiellement obtenue à l’aide
d’un procédé conforme à l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, la pièce ferromagnétique (22, 30)
comprenant au moins une partie qui comprend :

- en surface, une couche de nickel de surface
(102) obtenue par une étape de nickelage chi-
mique, et
- un métal ferromagnétique doux (100) revêtu
par la couche de nickel de surface (102).

8. Pièce ferromagnétique (22, 30) selon la revendica-
tion 7, caractérisée en ce que la couche de nickel
de surface (102) mesure entre 3 et 50 mm d’épais-
seur, de préférence entre 5 et 25 mm d’épaisseur.

9. Contacteur électromagnétique (2) comprenant :

- un actionneur électromagnétique (4), compre-
nant au moins une bobine (18), une partie fer-
romagnétique mobile (8) et une partie ferroma-
gnétique fixe (6), les parties ferromagnétique
mobile (8) et fixe (6) étant configurées pour bas-
culer entre une position éloignée l’une de l’autre
et une position de contact, au moins l’une des
parties ferromagnétique mobile (8) et fixe (6)
comprenant une pièce ferromagnétique (22, 30)
conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 7 ou 8 ; et
- au moins une paire de contacts de puissance
(12, 14), qui est actionnée par la partie ferroma-
gnétique mobile (8) lors du basculement entre
la position éloignée et la position de contact, la-
dite au moins une paire de contacts de puissan-
ce (12, 14) étant alors basculée entre une con-
figuration fermée et une configuration ouverte.

10. Utilisation d’une pièce ferromagnétique (22, 30),
conforme à l’une quelconque des revendications 7
ou 8, dans un contacteur électromagnétique (2) con-
forme à la revendication 9, la pièce ferromagnétique
(22, 30) étant utilisée comme partie de la partie fer-
romagnétique mobile (8) ou de la partie ferromagné-
tique fixe (6) de l’actionneur électromagnétique (4).
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